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13/02/18 01/03/18 F01118P0036

 Unité de traitement des déchets de restauration du site de l'Irstea ANTONY par micro-méthanisation 

 Colomies Jimmy

TRYON

 Colomies Jimmy

SAS

Catégorie N°
1; sous catégorie 1, colonne 3, a.

 Autorisation ICPE 2781-2 : Installation de méthanisation conteneurisé 20 pieds
 traiter jusqu'à 6T de biodéchets alimentaires par an.

La société TRYON souhaite mettre en place une unité de valorisation des matières organiques exclusivement, par méth
anisation mésophile (voie liquide) : déchets de cuisine et de table, petits           déchets verts. Le biogaz produit fera l'obj
et d'une auto consommation (par une chaudière) sur le site d'implantation. L'ensemble de l'installation consiste en un co
ntainer unique de 20 pieds, installé au. sein d'un site entièrement bétonné. Les travaux nécessaires seront le dévoiemen
t d'une cheminée, réalisé par l'Irstea, un raccordement électrique à un réseau d'eau au sein du bâtiment DAGUERRE po
ur une valorisation du biogaz.

81088466800015
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L'ojectif de l'installation d'une unité de microméthanisation au sein de l'Irstea est double. Premièrement il s'agit de valori
ser les biodéchets produits par le restaurant du site de recherche par                 méthanisationa fin de produire une éner
gie     renouvelable, le biogaz. Deuxièmemet, il y a un intérêt de recherche. Nous travaillons avec l'Irstea afin de tester d
es  protocoles expérimentaux pour        accentuer notre compréhension de la dégradation des biodéchets et sur l'utilisati
on de  procédé annexe développé par l'Irstea.

Dans sa phase d'installation, le projet n'aura que peu de travaux. En effet, hormis le dévoiement d'une cheminée et d'un
raccordement sur une prise électrique à l'intérieur du batiment. Le projet n'aura besoin que de se raccorder à une
chaudière en gaz et eau afin de valoriser notre biogaz produit en chaleur, diffusée dans les bâtiments annexes
(chaudière puissance installée 20KW).

 Dans sa phase d'exploitation, les opérations seront quotidiennes. Il s'agira pour l'Irstea de venir insérer les biosceaux
de déchets alimentaire dans l'installation de TRYON. Se faisant, et en refermant la trappe d'insertion, le programme de
l'installation se mettra en fonctionnement ce qui assurera le préparation, le pré-traitement et le traitement des déchets
par méthanisation. A la suite de ces opérations quotidiennes, viennent s'ajouter des opérations de maintenances qui
seront programmées afin de suivre le bon état de l'installation. Cette maintenance sera dirigée par une équipe de
TRYON et fixée avec l'Irstea. Ces maintenances programmées ne seront pas les seules car en cas de casse machine
liée à l'insertion d'un indésirable, TRYON interviendra dans les 2 jours afin de permettre à l'installation de continuer à
traiter les déchets que l'Irstea apportera. Enfin les étapes de vidange du stockage de digestat. Le digestat étant entendu
comme le résidu de la méthanisation.

Par ordre de préférence, voici les issues possibles pour notre digestat (15 à 21m3 en moyenne / an) :
1°/ Un plan d'épandage : nous sommes en discussions avec un agriculteur dans le 78 qui apprécie en ce moment
l'intérêt de notre digestat pour son exploitation (Ferme de Viltain), et, en parallèle, nous travaillons actuellement avec la
Chambre d'agriculture de région Ile de France qui participe à la recherche d'agriculteurs intéressés.

2°/ En dernier recours, si aucun plan d'épandage n'est possible, nous avons envisagé dans l'ordre de préférence :
a) la valorisation en plateforme de compostage agréée -> prise de contact avec le groupe SEMARDEL et avec la

société PHYTORESTORE BIOFERME,
b) le transfert en station d'épuration -> prise de contact avec la station de Valenton "Seine Amont",
b) la destruction par incinération -> prise de contact avec l'UIOM Issy-les-Moulineaux "ISSEANE" (Syctom).
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J! !93:(!013:&()K4)(;!23#(!$3&#*)!)L60#*,&#2) 

 unité de méthanisation : Autorisation ICPE rubrique 2781-2

chaudière puissance installée 20KW : non soumise à ICPE.

 Installation comprise dans un conteneur 20 pieds.
                                                                                       Cuve d'hygiénisation.

                                         Cuve de digestion.
                                                                                                                                Cu
ve de stockage de digestat.
                                                                                  Déchets de cuisine et de table

15m2 d'emprise au sol.
                                   Volume : 0,
17m3.
                 Volume : 5m3.
                                                    V
olume : 5m3.
                                Span 3 : 40 à 
80 kg/jour

Centre d'Antony, 1 rue Pierre Gill
es de Gennes,            CS 10030, 
927161 Antony CEDEX

 2 18 53 E 48 44 52 N
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
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Sur le réseau d'eau passant par l'Irstea. Quelques litres par jour.

Oui en cas de rupture de la cuve de stockage et de la rétention de notre
 système de méthanisation.
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Obtentien d'un agrément sanitaire pour mettre en place l'exploitation.

Une fois tout les 2 mois durant l'étape de vidange de la cuve de stockag
e de digestat.

Lors de l'installation de biodéchets dans le conteneur



*"##$

D$-)$/()K&K#0!/)%!
3/):(%!?!
D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!$:#%,$*)%!
30N,*&#2)%!? 

!
!

!

!

 

!
!

!

!

 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
2#=(,&#3$%!?!
!

D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!2#=(,&#3$%!? 

!
!

!

!

 

!
!

!

!

 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
.4#%%#3$%!0:4#$):%)% 
? 

D%&K#0!*3$*)($.!6,(!
/)%!.4#%%#3$%!
0:4#$):%)% ? 

!
!

!

!

 

!
!

!

!

 

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

! ^;%77%4/7 

D$-)$/()K&K#0!/)%!
()G)&%!/,$%!01,#(!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
()G)&%!0#<:#/)%!?!
A#!3:#;!/,$%!<:)0!
4#0#):!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

D$-)$/()K&K#0!/)%!
)NN0:)$&%!W 

  

! ! !

D$-)$/()K&K#0!0,!
6(3/:*&#3$!/)!
/.*+)&%!$3$!
/,$-)():L;!#$)(&)%;!
/,$-)():L!? 

  

!
!
!
!
!
!
!
!
!

! !

Lors de l'insertion des biodéchets dans l'installation

Digestat remis au sol au moment d'un plan d'épandage.

Le digestat est considéré comme un déchet non dangeureux.
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- Facture chaudière.
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